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il convient, en effet, de partir de l’axiome selon lequel l'ordo n’aurait pas ete recopie s’il n’avait 

ete destine ä servir dans la pratique. Comme, de plus, il permet la reconstitution du ceremo- 

nial en usage ä une epoque donnee dans une aire geographique donnee, son edition dans 

toutes ses diversites regionales s’avere indispensable ä l’hitorien du culte et au liturgiste. 

L’option prise ici offre donc l’interet de presenter tous les ordines dans toutes leurs versions, 

sans prejuger aucunement de leur reception. L’A. met ainsi a la disposition de l’historien un 

remarquable instrument de travail oü tout est fait pour lui faciliter la tache. Son souci de clas- 

sement, de clarification donc, se retrouve dans l’edition oü l’appareil critique est regroupe par 

type de manuscrits, ou type de collections (Ordo 2, oü l’editeur distingue le texte wisigo- 

thique du texte pseudoisidorien; Ordo 5, Buchard de Worms [mss. Italiens], et Yves de 

Chartres [pontificaux fran^ais]; etc.).

L’ouvrage est dote d’une bonne introduction de 124 pages et d’une »genereuse« bibliogra- 

phie; sa consultation est considerablement facilitee par une indexation scrupuleuse: Index des 

titres, Incipit des ordines, Incipit des oraisons, textes bibliques, canons, etc. (au nombre de 

342), Index des manuscrits, Index des noms propres, Index des mots, et Index des citations 

bibliques (oü l’on remarquera la place ecrasante des Psaumes, et, dans une moindre mesure, 

de l’evangile de Matthieu).

C’est un travail magistral que nous offre Herbert Schneider, et qui pourrait servir de mo

dele au traitement des principaux ordines.

Guy Lanoe, Paris

Schriftkultur und Reichsverwaltung unter den Karolingern. Referate des Kolloquims der 

Nordrhein-Westfälischen Akademie der Wissenschaften am 17./18. Februar 1994 in Bonn, 

ed. Rudolf Schieffer, Opladen (Westdeutscher Verlag) 1996, 196 p. (Abhandlungen der 

Nordrhein-Westfälischen Akademie der Wissenschaften, 97).

Voici plusieurs decennies, certains erudits polemiquaient (dejä) sur la promulgation 

orale et la redaction des capitulaires. La preparation de l’edition par les M. G. H. des diplömes 

de Louis le Pieux, dans le cadre de laquelle le colloque dont les actes sont ä present publies fut 

organise, serait-elle pretexte ä rouvrir la querelle? A vrai dire, la question de la part de l’ecrit 

dans la societe carolingienne fut ä nouveau posee en d’autres occasions - et le debat est tou- 

jours vif, comme en temoigne la contribution de Hubert Mordek, qui croise le fer avec 

R. McKitterick (Kapitularien und Schriftlichkeit, p. 34-66). On souhaiterait parfois que l’au- 

teur mene plus loin son analyse, par exemple ä propos du manuscrit B.N. lat. 2718; en 

revanche, ä propos des archives du Palais, son expose est bien documente. Somme toute, 

H. Mordek propose un plaidoyer vibrant (et illustre) en faveur du caractere ä la fois oral et 

ecrit du droit franc. Il n’empeche qu’en circonscrivant ces journees de Bonn ä l’etude du seul 

domaine de l’ecrit en matiere administrative, les organisateurs ont conduit les intervenants ä 

forcer le trait, au risque de la caricature (ce que H. Mordek est le premier ä regretter): bien evi- 

demment, le recours ä l’ecrit etait indispensable pour gerer l’empire carolingien! Defendre 

cette these revient ä enfoncer des portes ouvertes. Par consequent, on ne doit s’attendre ä au- 

cune revelation fracassante ä la lecture de ces articles. En revanche, on y trouvera nombre 

d’observations fort precieuses et erudites, par exemple sur la redaction des actes de renoncia- 

tion au siede et autres promesses faites par les profes, etudies par Josef Semmler, qui s’inte- 

resse egalement aux redactions de la regle monastique ä l’occasion de la reforme encouragee 

par Louis le Pieux et rappelle l’usage que l’on pouvait faire des archives monastiques ä 

l’exemple du cas celebre du sort reserve ä la communaute de Saint-Denis (Administration 

und Schriftlichkeit im Dienste der Reform, p. 67-84).

Le volume est en realite ouvert par une reflexion, voire une meditation, de David Ganz sur 

l’acte d’ecrire aux temps carolingiens (Temptabat et scribere. Vom Schreiben in der Karo
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lingerzeit, p. 13-33) Apres avoir, entre autres, rappele la multiplication des manuscrits ä 

l’epoque carolingienne, souligne la difficulte, le mystere de l’ecriture, auxquels repond la 

necessite d’apprendre un texte par coeur et de le reciter, l’auteur nous invite ä de nouvelles 

reflexions. Beaucoup plus prosaique est le propos de Martina Stratmann: il porte sur le re- 

cours aux actes ecrits dans l’administration des dioceses et des abbayes (Schriftlichkeit in der 

Verwaltung von Bistümern und Klöstern, p. 85-108). Tout d’abord, l’auteur constate une 

evidence: bien que la plupart des ecrits concernant la gestion des affaires courantes aient dis- 

paru (en raison meme de leur banalite), nous pouvons tenir pour certain que les eveques et 

abbes - ils n’etaient assurement pas les seuls - etaient grands consommateurs de parchemin 

(sans compter les tablettes de cire, curieusement absentes de l’expose - et pourtant si impor

tantes *), ce que montre l’examen de la correspondance de Frothaire de Toul. Suit une enume- 

ration un peu seche d’autres personnalites: Adalhard et Wala (a qui Fon doit respectivement 

les Statuts pour Corbie et pour Bobbio), Raban Maur, dont l’action fait l’objet d’un expose 

nourri (outre le souci d’une bonne administration des biens de l’abbaye de Fulda gräce ä Fela- 

boration d’un cartulaire, on decele aussi des preoccupations d’ordre plus spirituel, qu’illustre 

la composition d’une liste des defunts de l’abbaye). Theodulf d’Orleans, Agobard de Lyon, 

Nibridius de Narbonne, Ebbon de Reims defilent egalement au fil de la reflexion de l’auteur 

sur les hasards de la tradition documentaire.

A propos de cet expose, je souhaiterais formuler deux observations. D’une part, il convient 

de rappeler que, contrairement a ce qu’affirme l’auteur (p. 103), nous ne connaissons pas uni- 

quement les actes d’affranchissement de servi voulant entrer en clericature gräce aux recueils 

de formules et de correspondances: J.-P. Brunterc’h a recemment attire l’attention sur un acte 

de Hugues l’Abbe affranchissant un serf de Saint-Aignan d’Orleans, autrefois publie par 

A. Vidier; cet acte est d’autant plus interessant qu’il fait expressement reference ä la legisla- 

tion de Louis le Pieux1 2. D’autre part, je voudrais revenir sur le probleme du debut du pontifi- 

cat de Frothaire de Toul. M. Stratmann considere que Frothaire est devenu eveque le 22 mars 

813 (p. 86); si le mois ne pose pas de probleme3, il en va differemment de l’annee. Dans mon 

etude de l’entourage de Louis le Pieux, j’avais retenu l’annee 814, en m’appuyant sur l’analyse 

de Christian (et non »Charles«, cf. p. 85 note 2 et p. 88) Pfister4. La lecture de l’article de 

M. Stratman m’a incite ä un nouvel examen de la question. Alors que l’auteur des Annales 

royales pourrait laisser entendre que, peu apres son arrivee ä Aix (qui eut lieu debut mars5), 

Louis le Pieux re^ut l’ambassade envoyee par l’empereur Leon V FArmenien suite ä la recep- 

tion de celle de Charlemagne envoyee aupres de Michel Ier Rhangabe, dont faisait partie 

l’eveque Amalaire6, qui assista egalement au sacre episcopal de Frothaire7, le poeme qu’Ama- 

laire composa ä l’attention de son compagnon de route, Pierre, abbe de Nonantola, nous per- 

met de savoir qu’iis ne mirent pied en Italie qu’au debut de Fete8. Par consequent, Amalaire 

1 Cf. Bernhard Bischoff, Paleographie de FAntiquite romaine et du Moyen Age occidental, trad. Hart

mut Atsma et Jean Vezin, Paris 1985, p. 20 sq.

2 Alexandre Vidier, Notices sur des actes d’affranchissement et de precaire concernant Saint-Aignan 

d’Orleans (IV€-XC siecles), dans: Le Moyen Age 20 [1907] p. 289-317; Jean-Pierre Brunterc’h, Le 

Moyen Age (Vc-XIe siede), Paris 1994 (Archives de la France, 1) p. 303-310.

3 Le quantieme du mois n’est vraisemblablement pas juste, cf. Karl Hampe, Zur Datierung der Briefe des 

Bischofs Frotharvon Toul, dans: Neues Archiv21 (1895) p. 747-760, p. 750 note4; Louis Duchesne, 

Fastes episcopaux de l’ancienne Gaule, tome 3, Paris 1915, p. 65 note 4.

4 Philippe Depreux, Prosopographie de l’entourage de Louis le Pieux (781-840), Sigmaringen 1997 

(Instrumenta, l),p. 204.

5 Cf. Ph. Depreux, Poetes et historiens au temps de l’empereur Louis le Pieux, dans: Le Moyen Age 

99 (1993) p. 311-332, auxp. 324 sq.

6 MGH SS rer. Germ. 6, p. 140 (a. 814).

7 Flodoard, Historia Remensis Ecclesiae, MGH SS 13, p. 466.

8 Versus Marini, MGH Poetae 1, p. 428 - Chr. Pfister avait omis de prendre en compte ces vers.
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ne pouvait pas se trouver aux cötes de Vulfaire de Reims le 22 mars 814. Mais rien ne permet 

de penser que le sacre de Frothaire eut lieu exactement un an plus töt. Chr. Pfister avait 

construit son analyse sur l’hypothese selon laquelle l’ordination de Frothaire aurait eu lieu ä 

l’occasion du synode provincial de 814, puisque Flodoard l’evoque juste apres avoir parle de 

cette assemblee9; ä y regarder de pres, rien ne lie les deux evenements10.11 n’en demeure pas 

moins que la reticence de Chr. Pfister ä considerer qu’Amalaire assista au sacre de Frothaire 

alors qu’ä la meme epoque, Charlemagne l’investit d’une mission diplomatique, garde tout 

son fondement. A defautdel’an 813, l’ordination de Frothaire eut peut-etre lieu »une des an- 

nees precedentes«11, eventuellement en 81212. II semble donc qu’il faille se montrer fort pru- 

dent en la matiere. Or, on se doit de noter que le chapitre des Gesta episcoporum Tullensium 

relatif ä Frothaire13 n’indique pas l’annee d’elevation ä l’episcopat, comme le laisse entendre 

M. Stratmann (p. 86); de meme, l’adresse de la lettre n° 1 de Frothaire n’est pas explicitement 

connue14.

Venons-en aux documents autour desquels ce colloque gravitait: les actes de Louis le Pieux. 

Peter Johanek, le responsable de l’edition en preparation, propose une reflexion sur la tradi- 

tion archivistique des diplömes et sur la fonction des Formulae imperiales (Herrscherdiplom 

und Empfängerkreis. Die Kanzlei Ludwigs des Frommen in der Schriftlichkeit der Karolin

gerzeit, p. 167-188). L’auteur pense que ces Formulae servaient en particulier de modeles 

pour les actes dont le beneficiaire n’etait pas en etat de presenter un avant-projet. Le texte de 

nombreuses Formulae s’adresse certes ä des laics, mais pas exclusivement: en realite, les ob- 

servations de P. Johanek nous conduisent implicitement ä reconsiderer le probleme de la 

redaction par le beneficiaire, admise par G. Tessier ä propos de certains actes de Charles le 

Chauve. C’est assurement un point sur lequel on attendra quelque lumiere des recherches ac- 

tuellement en cours sur les diplömes de Louis le Pieux. Notons par ailleurs que la mise au 

point de P. Johanek rend caduques les estimations faites au colloque d’Oxford15. Reste une 

importante contribution sur les mandements et les lettres, due ä Mark Mersiowsky (Regie

rungspraxis und Schriftlichkeit im Karolingerreich: Das Fallbeispiel der Mandate und Briefe, 

p. 109-166). Apres avoir sacrifie aux usages academiques en presentant l’etat de la question, 

l’auteur s’interesse ä la tradition manuscrite de ces documents pour, finalement, en venir ä ce 

qui fait reellement l’objet de son analyse: la place de ces ecrits dans l’administration de l’empi- 

re franc; il evoque ainsi les relations entre l’empereur et ses sujets, qu’il s’agisse de la transmis- 

sion des ordres, des informations transmises ä la cour depuis les diverses regions de l’empire, 

des echanges epistolaires entre les detenteurs d’honores, etc. L’auteur souligne un point im

portant, le melange des genres (p. 142): il arrivait en effet qu’on evoquät dans un mandement 

ce qui en realite relevait d’une expedition sous forme de precepte - G. Tessier avait dejä note 

ce flou16. Une etude diplomatique plus serree et une tentative de typologie pourraient cepen- 

dant s’averer de quelque utilite. Cette analyse tres erudite de M. Mersiowsky n’est pas Sans 

scorie: p. 136, on lira »Straßfurt« au lieu de »Staßfurt«; Theodulf d’Orleans jouissait certes du 

9 Christian Pfister, L’eveque Frothaire de Toul, dans: Annales de l’Est 4(1890) p. 261-313, ä la p. 264.

10 HAMPE(note3)p. 749 sq.

11 Cf. Michel Sot, Un historien et son Eglise: Flodoard de Reims, Paris 1993, p. 469; Hampe (note 3) 

p. 750.

12 Cf. Otto Gerhard Oexle, Die Karolinger und die Stadt des heiligen Arnulf, dans: Frühmittelalter

liche Studien 1 (1967) p. 250-364, ä la p. 338.

13 MGHSS8,p. 637 (c. 26).

14 MGH Epistolae 5, p. 277.

15 Peter Johanek, Probleme einer zukünftigen Edition der Urkunden Ludwigs des Frommen, dans: 

Peter Godman et Roger Collins (ed.), Charlemagne’s Heir. New Perspectives on the Reign of 

Louis the Pious (814-840), Oxford 1990, p. 409-424: on remplacera ce qui est dit p. 413 par les p. 177 sq. 

du volume presente ici.

16 Georges Tessier, Diplomatique royale fran?aise, Paris 1962, p. 70 sq.
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titre archiepiscopal et du privilege de porter le pallitim, mais son siege n’en fut pas pour 

autant eleve au rang metropolitain (p. 152, l’eveque est designe comme »Metropolit von 

Orleans«). Ce qui est ä vrai dire plus surprenant, c’est le silence fait sur certaines sources 

pourtant bien connues. Ainsi, la liste des documents illustrant la remontee de l’information 

jusqu’au Palais (III.3, p. 144 sq.) aurait pu etre completee par la mention du rapport de Verna- 

rius, un missus de Charlemagne charge d’une enquete sur les biens de l’Eglise de Marseille17. 

De meme, l’auteur evoque la maniere dont le souverain pouvait informer ses agents de ses 

desirs (III.2, p. 138), mais il passe sous silence ce qui est pourtant un chef-d’ceuvre en la matie- 

re: la lettre de Louis le Pieux aux legats (Jeremie, archeveque de Sens, et Jonas, eveque d’Or- 

leans) qu’il envoya vers la fin de l’annee 825 aupres du pape pour lui soumettre les travaux des 

Peres du concile de Paris sur le culte des images; nous voyons comment l’empereur pouvait, 

concretement, recommander a ses envoyes de faire preuve de diplomatie, de tact18.

Alors que parait ce volume sur la culture ecrite et l’administration de l’empire carolingien, 

d’aucuns focalisent leur attention sur la culture orale19. La parution d’etudes separees pour- 

rait laisser penser que les deux questions s’excluent. Certes, il convient d’apprecier la part de 

ces deux composantes, mais en les etudiant de front. Ce serait le moyen de sortir de certaines 

impasses et d’enrichir notre reflexion sur le haut Moyen Age20. Thegan semble nous y inviter 

lorsqu’il nous dit d’oü il tenait son information quant ä la genealogie de Charlemagne (c. 1); 

certes, le choreveque de Treves put consulter de savantes histoires, mais il n’oubliait pas les 

recits qui bercerent son enfance: sicut paterno relatu didicimus et multae testantur historiae... 

Philippe Depreux, Lilie

Lutz E. von Padberg, Studien zur Bonifatiusverehrung. Zur Geschichte des Codex Ragyn- 

drudis und der Fuldaer Reliquien des Bonifatius, Frankfurt am Main (Knecht) 1996,138 p., 

17 ill. (Fuldaer Hochschulschriften, 25).

Conformement au sous-titre, cette publication de la Faculte de Theologie de Fulda 

presente d’abord le texte augmente d’une Conference prononcee ä Fulda en 1995 sur le Codex 

Ragyndrudis (dorenavant C. R.), puis les suites d’une discussion tenue ä l’issue de cette Confe

rence, sur le sort des reliques de saint Boniface depuis son assassinat en 754. La confrontation 

des ecrits anciens avec les vestiges materiels conduit l’A. ä la conclusion que nous avons affaire ä 

une relique de contact: un manuscrit du VIIIe siede ayant appartenu ä Boniface aurait acquis 

le Statut de relique apres avoir re?u des coups d’epee de la part de voleurs depites de ne trouver 

que des livres dans le coffre au tresor de la troupe missionnaire de Boniface. Une autre hy- 

pothese aurait peut-etre merite une place dans la discussion, qui nuancerait la position de 

l’auteur: faut-il s’encourager de la correspondance du C.R. avec le recit de Willibald dans la 

premiere Vie de Boniface, ou au contraire s’inquieterde cequece manuscrit si proprement 

tai 11 ade correspondpresquetropbien äcette reiationancienne? Lapossibilitenous semble 

exister qu’il s’agisse d’une relique representative, fabriquee apres coup (mais anciennement, 

au Xe siede au plus tard). Il est vrai que l’A. a dejä discute - et pratiquement ecarte - cette

17 Patrick J. Geary, Die Provence zurZeit Karl Martells, dans: Jörg Jarnut, Ulrich Nonn et Michael 

Richter (ed.), Karl Martell in seiner Zeit, Sigmaringen 1994 (Beihefte der Francia, 37), p. 381-392, 

alap. 390.

18 BM2 818 (794).

19 Cf. Michael Richter, The oral Tradition in the early Middle Ages, Turnhout 1994 (Typologie des 

sources du Moyen Age occidental, 71); Id., The Formation of the Medieval West. Studies in the oral 

culture of the Barbarians, Dublin 1994.

20 Cf. le compte rendu par M. Mostert (Francia 23/1,1996, p. 248 sq.) des actes du colloque: Schrift

lichkeit im frühen Mittelalter, ed. U. Schäfer, Tübingen 1993.
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